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ART. 2 BIS N° CL2

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 octobre 2023 

VISANT À REVALORISER LE MÉTIER DE SECRÉTAIRE DE MAIRIE - (N° 1361) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o CL2

présenté par
Mme Brulebois

----------

ARTICLE 2 BIS

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 

« en privilégiant le tutorat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre l'accent sur le tutorat dans le cadre de la formation initiale des 
secrétaires de mairie. Les personnes expérimentées peuvent ainsi transmettre leurs compétences 
acquises grâce à une expérience riche et cela permettra d'avoir aux stagiaires de pouvoir contacteur 
leur tutrice à l'issue de la formation.


